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«  G u i l d e   d’ A t e l i e r s  » 
Association loi 1901 

 

Module 1  - Restauration de tableaux -   Module 1 

 
Initiation au nettoyage d’un tableau de chevalet 

 
Ce programme s’adresse à tous les professionnels de l’Encadrement et de la dorure. 

Requis : Aucun requis n’est demandé pour cette formation. 

 

Formateur : emmanuel et Isabelle Moreaux-Jouannet « un des Meilleurs Ouvriers de France »   
Restauratrice de tableaux 

 
 

- Programme pédagogique – 

A l’issue du stage les participants seront capables d’évaluer les opérations de nettoyage à réaliser sur différents 

tableaux d’époque variés en respectant la déontologie du métier. 

« Ils seront capables de conseiller leur clientèle sur l’intervention d’un restaurateur de Tableaux » 
 

La méthode pédagogique est essentiellement basée sur la pratique et se déroule en atelier 

DIMANCHE MATIN :   Analyse d’un tableau à nettoyer. 

9h – 10h :   Composante d’une peinture. 

10h – 11h :   Le vernis. 
 Types de vernis (composition / notions de feuillage) ; 
 Les solvants. 

 
11h – 12h :   Cas d’intervention. 

DIMANCHE APRES-MIDI :   Etude des solvants. 

13h – 14h :  Liste des solvants et précautions sanitaires. 

14h – 15h :  Préparation des mélanges et solvants de base. 

15h – 18h :  Tests empirique sur l’œuvre du candidat. 
 Assainissement du support et traitement du châssis (évocation des traitements 

xylophages. 
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LUNDI MATIN :    Nettoyage. 
 
 
9h – 10h :   Repérage de l’usure et des repeints (lampe de Wood). 
 
10h – 12h :   Nettoyage du tableau. 
 
 
 
 
LUNDI-APRES-MIDI :     Le Vernis. 
 
 
13h – 14h :   Vérification du bon nettoyage du tableau. 
 
14h – 15h :   Application du vernis isolant. 
 
15h – 16h :   Contrôle d’absorption. 
 
16h -17h :   Pose du vernis final. 
 
17h – 18 h :   Contrôle de l’homogénéité du vernis. 
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